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Décision Générale colonial

Décision n° 689/PERS    portant nomination du Chef de service du. 
personnel de l’Etat en qualité d’ordonnateur-délégué du budget de 
l’Etat, et délégation de signature.
n° 689/PERS

Ministère

PRÉSIDENCE DU CONSEIL DE GOUVERNEMENT
Date  de  publ icat ion

16 septembre 1971

Numéro JO

n° 19 du 11/10/1971
Date  du numéro

11 octobre 1971

T E X T E  I N T É G R A L

M. Jean-François Mugnier-Pollet, chef de division de la france d’outre-mer, chef du service du personnel de l’Etat, est nommé, 

concurremment avec M. Charles Merz,. administrateur en chef dés affaires d’outre-mer, chef du service des finances de l’Etat, 

ordonnateur délégué du budget de l’Etat pour les crédits afférents aux dépenses de personnel et à cet effet, recoit délégation 

de signature.
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